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max. 3m

La projection au sol 
de l’enseigne ne doit 
pas obstruer l’espace 
public.

mètre linéaire de façade

Min. 1,5m du bas de 
la porte, ne 

dépassant pas le 
bandeau du RDC

La projection au sol 
de l’enseigne ne doit 
pas obstruer l’espace 
public.

min. 2,2 m

ne doit pas dépasser 
le bandeau du RDC
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